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Le Conseil municipal de Tourcoing s'est 
réuni mardi soir, à neuf heures, sous .a i rc-
sidaaca de M. Gustave Dron, maire. A quatre 
exceptions près, le Conseil es: au complet. Les 
absents sont MM. Coppin, Hament, Leveugle 
et "mrsy. 
LES PROCCS-VERBAUX. — MM. SALEM-

• I S N ET MARTIN EN DESACCORD 
Il y a deux procès-verbaux à lire, ceux des 

séances du 18 octobre et du 11 décembre igio. 
Le premier est lu par M. Deborgher, l'autre 
par M. Londant. 

M. Paul Martin relève dans le second docu-
. ment des inexactitudes : en ce qui concerne la 
pension du brigadier de police Maertens, M. 
Salembieu qui présidait la séance, a reconnu 
hii-mème qu'il y avait une rature sur la date 
de liquidation ; or, cela ne figure pas au pro
cès-verbal. 

En second lieu, ajoute M. Martin, je n'ai 
pas o* que l'usine à gaz avait donné un bé
néfice de 550.000 francs, mais que la situation 
financière exposée a la clôture de l'exercice 
iQDO accusait un boni de 550.000 francs. M. 
le Maire a déclaré cela pendant, la période 
électorale. C'est devant ce boni que je fis res
sortir la possibilité d'abaisser le prix du gaz 
comme le désirait M. Casteur. Je n ai pas 
parlé de l'usine à gaz. 

M. &4UBUTJR. — Vous levez dit et nn journal 
a reproduit v a paroles. 

M. 'MABTDI. — Je ne me fiche pas mal du jour
nal. Je n'ai pari» que de le déclaration m;te par 
TOUS eux électeurs. 

M. Daov. — Je ne la retire pas. mais je suis 
sasprie qee voue demandiez où sont passés ces 
00,000 inm. 

M. Maseru — J'ai dit que. s'il v avait 5SD.CO0 
{restes de beau, il n'y avait pas péril à diminuer le 
fsàx de (as. 

M. fUi «Mais» — Si vous aviez parlé du dispe 
sable axassent à sa clôture de 1 exercice 1905, je 
voue aurai dât que vous avez vote depuis toutes 
las dépensas ooms» nous. 

M. MaariN — Vous ne m'avez pas compris. Je 
vous ai posé un dilemme. 

Si. DBON. - Voea avez emnlnvé 'e d;wv>nible 
sens foress de «redite supplémentaires. Rien que 
pour l'aniwxe Ju (Jond*..^.!«.. .1.. nous avons 
prie 4TJ0.CCO {l'aies. Mieux valait cela que de con
tracter a i eopriun. 

M. M»«a-.x. — M. Selembien a répondu à côté. 
Jf. EsnrxursT. — M. S'slembien nous a dit que 

aoea mjxnrrerions cette somme au budget. 
M. âexasunrs. — An budget supplémentaire. 
H Tï nia Basa 1 — 11 ne restau pas ce qu'on 

«Usait. 
L'incident est clos et les procès-verbaux sont 

adaptés. 
LA DEMISSION DE M. CASTEUR 

M. Dran lit une lettre de M. le Préfet du 
Nord l'informant que la démission de M. Cas
teur a été acceptée. 

COTES IRRECOUVRABLES 
L'état de* cètes irrécouvrables comprend 

aae somme de 485 francs que le Conseil admet 
en non valeurs. 

L* OHAUFFACE OU SANATORIUM 
Dans sa dernière séance, le Conseil a ap

prouvé la réception définitive- des travaux 
d'installation d'appareils de chauffage au Sa
natorium et autorisé le paiement du solde dû 
a l'entrepreneur, soit 11.000 francs. M. Dron 
fait connaître que le crédit affecté à cette dé
pense est insuffisant et qu'il y a lieu de voter 
un complément de 11.000 francs. Adopte. 
LE CNAUFFACE DE LA CHAMBRE ET 

DE LA BOURSE DE COMMERCE ET DE 
L'HOTEL DES POSTES. 
Une décision semblable a été prise le 11 dé

cembre, mais il y avait erreur dans le chiffre 
du décompte qui est de 25.000 francs au lieu 
de 13.000 francs. Il faut donc un nouveau 
crédit de 2.000 francs 

M. MABTO. — Est-ce que les Commissions ont 

M. Lamarre. — Oui, elles ont donné un avis 
«avérasse. 

UNE QUESTION DE M. QUIVRON 
M. Qurraoa. — Sur cette question de la Bourse 

an as voit pas très clair. L installation est bien 
faite, je le îeconneis; maie je voudrais savoir ce 
que uous txûte la Bourse. Pouvez-vous le dire? 

M. DKOK. Attendes le décompte de tous les 
travaux. Vous serez éclaires. 

al. Qrrvaoa. — Voue taries erreur. Je ne parle 
pas Se* travaux engages par la vil.e. Je demande 
re «jus la bourse m noue coûter après que tout 
tara payé. Que vm-t-elle nous rapporter ? Que va 
t-elle nous «.atar? 

il. DHON — La question que vous posez n'est 
ras en discusioa maintenant; nous nous occupons 
un cbsull _ 

M. Qrivaaa. — On s englouti là des centaines 
d» mille (rasas; il fsndssit savoir ce que ça va 
aoas rapporter. La pasvbc est mécontent de toutes 
cas asthu installations; elles n'ont pas éto créées 
tour venir en aide aux malheureux. 

11. DRON. — Vous posez tme question abso
lussent *tr:..-iççàr* à 1 ordre du jour. Cependant je 

bie-i vous répondre. Le bâtiment va nous 
s* 9.00O francs que nous ne paierons pins 

le lover de le Poste, «a va noua rapporte! 
éreit- sar les opérations de la Bourse, ça va 

rappo-ter 1.C0O francs de loyer de le. Cham 
sis commerce. Os plus, il y aura là on Musre 

m saiisii isl qui, nor.s pouvons l'espérer, recevra 
av. iipinbicu s visites, fcjnfin, nous aurons là des 
BSSsnTsnents «ai proclameront la vitalité de notre 
•ille. 

M Qrivnos. — Oii, m i s tout ça coûte aux 
eeatrisuebles; sa .1 ans,meute V-trrs patentes de 

eu 4 fr. pour cas monument*. Cbsaassnt se fait-il 
c'est nous qui devons les payer? 

Intox. — Vous avsx vote leur construction 
En tout ras j'ai nrs de la conxplai 

A vous lépunaYs. Vos questions ne sont pa« 
du jour. 

— Moi je trouve qoe c'est une 
asTaiis Ja suis content de psyer oss quatre 

• 1 casa nous permettra "d accaparer 1s 
Daeu. — Chacun apprécie la chose comme 

La loi a été faite dans on sans dérnocra — Si tous les rnntrbnnble» se 
nsserirs comme électeurs, nous seru.Cs 

sas de la Chambre de commerce. 

nteirrioN DE TRAVAUX 
Il s'agit das travaux de menuiserie, p'nfon-

peiature et vitrerie execu.es à la dite 
s da assaaseTce. La réception définitive 

a été fait* par la Commission, le 5 novem-
Le* trais sommes à payer aux adjudica-

enviroa 140.000 francs, dont 
plus gTosae partie est payée. Le Conseil 

isa l'administrâtinn a régler les dé-
M s T V i e i DES EAUX 

Au cours de l'enquête à laquelle a donné 
la projet d airraadissement de l'usine de 

Viseoart, une protestation » été formulée 
M D ... propriétaire h Roncq ; le Conseil 

r.ental ne l'a pas admise, il a déclaré 
I . D... s'il subissait un préjudice, serait 

a rértnajer une indemnité 
Conseil confirma sa délibération du 8 

relative à la demande de déclaration 
publique 

STAMO DE TIR 

stes ebarircs pour les travaux da 
du stand <*- " ' ^revoyait «ne 

retenue de 1.5 sur le paiement du devis. Cette 
retenue a paru excessive e: le Conseil es", 
invité à la fixer a 1/10 Adopté. 

ENCORE LA BOURSE DE COMMERCE 
Une erreur a été comirjise dans rétablisse

ment des mandats au profit d un des entre
preneurs. Une rectification administrative est 
nécessaire. — Approuvé. 

ECOLE PRATIQUE DE FILLES 
On enseigne la dactylographie aux élèves 

de l'Ecole pratique de filles ; pour cela quare 
machines à écrire sont nécessaires. Elles coû
teront ensemble 1.800 francs. Le Conseil au
torise-la passation de marches de gré à gré. 

M. QtnvaoN. — Vous avez la certitude de ces 
marchés? 

il. i>no.s. — On n'en fait pas qui ne passent 
devant nous. 

M. MARTIN. — 11 y en a beaucoup qu'on n'a 
pas vus. Vous savez bien ce que je veux dire. 

LA RECETTE MUNICIPALE 
Le traitement du receveur municipal a été 

fixé par les Commissions conformément à la 
loi de finances de la fa;on suivante : pour la 
recette municipale, 16.479 fr.; pour la gestion 
des comptes des Hospices et du Bureau de 
bienfaisance. 7.492 fr. ; soit au total 23.971 fr. 
Un quart est attribué aux frais de bureau de 
la recette, mais ces frais atteignent 17.000 fr. 
La ville est tenue de compléter la somme : 
d'où la nécessite de voter un crédit de 11.175 
francs. 

M. ENi;LEnr.RT. — Quand nommerez-vous un 
nouveau receveur municipal ? 

ht DRON. — Peut-être dans la prochaine 
séance. 

M. DES»AZIIRIS. — Il faut espérer qu on ne 
nemmera plus un étranger, mais un Tourquen-
nois. 

• LE CONCRES DE LA LICUE 
DE L'ENSEICNEMENT 

M. Dron présente un rapport dans lecuel 
il rend h o m m a g e * M. Willerval, secré aire 
du Comité d'organisation du Congrès de la 
Ligue de l'enseignement. En même temps il 
communique le rapport que ledit secrétaire 
lui a adressé. 

De ces deux documents il ressort que la dé
pense occasionnée par le Congrès s'élève ap
proximativement à 9.000 francs. II. le Maire 
propose d'ajouter 500 francs pour permettre 
d'attribuer une allocation aux employés à qui 
un travail supplémentaire a été demandé. 

Une part de 9.000 francs (dépenses d'illu
minations) sera prélevée sur le crédit des 
fêtes. Le crédit à porter aux chapitres addi
tionnels de l'exercice courant est de 6.000 fr. 

COLLECE DE JEUNES FILLES 
Compte da gestion 1909 

If. Verbeke lit un rapport sur le compte 
de .gestion du Collège de jeuns.» allés et con
clu- par un avis favorable. 

M. Martin fait remarquer que la directrice 
demanrV un crédit supplémentaire de 3.000 fr. 
pour le chauffage de l'école. Au Conseil d ad
ministration ncus n'avons pas accordé cette 
somme, mais décidé u'attendre le résultat de 
l'expertise de M. Henneton. 

Je signale un autre fait. L'adjudication du 
chauffage n'ayant pas eu de suite, la direc
trice a demanda de pouvoir faire chauffer 
par un particulier. On a fait venir quelqu'un, 
on n payé des heures d'ouvriers, ou a acheté 
du charbon ; bref, on a dépensé 780 francs. 
La note a été envoyée à la mairie, et la mairie 
n'a pas voulu payer. Savee-vous qui a auto
risé co mode de cbaufTase? Eh bien, c'est 
M. Henneton; je trouve qu© M. Henneton a 
vraiment trop de pouvoir. 

M. DI:ON. — Il rend à la ville des services que 
voits ne pouvez contester. 

M. MARTIV — Il est lanternent rétribué, trop 
largement même; je voucmtts bien gagner ce 
qu'on lui alloue, je ne travaJllarai plus long
temps. J, 

M. QUIVRON POSE DE NOUVELLES 
QUESTIONS AU MAIRE 

M. QFIVRON. — Combien a coûté le Collège de 
jeunes ni les ': Qu'est-ce qu'il nous rapporter 

M. DRON. — Laisser dire cela à d'autres. Hou-
baix a bien fait un L'ciU'-e de jeunes tilies. 

i l . 4)111 «aux. — On a bu;.. .. coté une Ecole 
pratique qui nous coûte les yeux de la tête. Vous 
assaj bien que nou-j ne pouvons arsivat à aucun 
résultat. Puar le moment elle e î doux lois trop 
grande. On a fait là dos frais iuuul*s, c;n a vrai
ment abusé, voyons, ça juie des saasaraaticas pJ-
reilies, si nous n'en parlons pas, le public en 
parle. 

M. SukiN, B>*aassj*ssaBL — On aurait dû faire 
un bâtiment plus peut et le démolir chaque fois 
qu J serait devenu trop petit. 

M. DBSWAZILBES. _ On démolit tous les Jean 
di cette lacon. 

M. QUIVUON. — Ça vous va i vous les palais, 
vous ayez peut 5ue été élevé dune façon riene! 
Quant à moi. j'ai été ésrué au lait bauu et aux 
pommes de terre. Quand je \ois faire aussi in 1-
lement de., dépenses de centaines de imile francs 
ça me Mille aux yeux. Vcut-ea ne vous fait rien 
da sait dépenser l'aryen*, follement, .le ne s... 
pout-éiie pas tr?s instruit, mais je sais compier 
»u moins sur mes doiirts. Vous, vous comwliv. 
svoc l'Administrât inn qtii sert emba'lce. Si vou 
.•nmptiez cassais moi vous aataaérisa les pla'iit* 
du public qui nous reproche lies folles dépassas. 

M. SAISCV — Qaaal on construit, il faut voir 
plus loin que le inui. de soa nez. 

M. QITVSON. — Vous Mes clairvoyant. Xous en 
«vnns pour un siècle avant de ncus servir de ce;:, 
Ecole. 

M. &USON. — EJIe est faite pour les ouvriers. 
M. DRON — Quand je ferai le résumé de ti<>: 

opérations depuis quelques armées, pour mettre en 
lumière tontes les œuvies que nous avons l'on-
does, je vous attends, vous irez chercher une viûe 
qui puisse se comparer a nous. A ce moment-là 
les collaborateurs qui nous ont prêté leur concours 
snont fiers de leur oeuvre. 

COLLECE DE JEUNES FILLES 
BUCCET PRIMITIF 1911 

M. Verbeke lit un second rapport de la com
mission des finances approuvant le budget pri
mitif 1911 du Collège ue jeunes filles. Les re
cettes pour l'externat sont de Sd.SSt fr. ; les 
dépenses 36.014 fr. Pour 1 internat on prévoit 
58.800 fr. de dépenses. Le rapport mentionne 
la demande du crédit de 2.000 fr. pour le chauf
fage, et conclut favorablement. 

M. Martin proteste à nouveau. Mais c'est 
inexact, s'écrie t-il, je ne sais pas comment 
vous ponves apporter un pareil rapport, alors 
aaj lé Conseil d'administration a refnal ni» 
u.tntanémant le creuit de 2.000 fr. Nous avons 
demandé nne expertise et nous l'attendons. 
Je fais appel à i l . Bramais, qui assistait i 
aatn délibération. 

M Duos. — Cependant, voici le rapport de 
la diroetn e. 

il . aUassm. — Si elle affirma que le crédit a 
été voté, son rapport est faux. 

M Daox. — Ki bisn, on fera les' choses ré
gulièrement :quand l'avis ds I expert nous par
viendra, on le eommaniqusra i M. Martin. 

M. M»P.TI». — Il ne s'sgit pas ds moi; c'est 
le Conseil qui doit être consulté. 

11. DkON. - Kn atténuant le rapport supplé
mentaire, nous pouvons voter le budget. 

fersonne ne fait d'observation . 

•UDCET DES MOtflOES 
Lecture est donnée par M. Brassart au nom 

de la Commission des finances, d un rapport 
sur le budget primitif 10 u das Hospices. Le» 
propositions se traduisent comme ci- après : 

Recettes, 708.426 fr. 6 8 , dupasses, 703.2BB 
fr. 90; excédent de recettes, 127 ft 69. 

Ce budget prévoit pour 1911 de/crédita que la 
Commission administrative des Hospices s'est 
vue contraints de majorer sérieusement en rai
son de la hausse existante sur toutes les denrées 
alimentaires, notamment sur la farine. 

D'autre part, élis devra faire lace à de nom
breuses dépenses supplémentaires inévitables 
con.ernant le personnel de 1 administration gé
nérale, la gestion des biens. 1 entretien .des b*-
liueots de 1 hospice, le personnel du sanatorium, 
l'enuetien ies tournants, des jardins, etc. 

C'en ai.isi, dit AL. e \Ke-prés;olent ues hos
pices dans '.:u rapport du 10 novembre dernier, 
bue la LOiiim.ss.ou a.mimstratixe se trouve uans 
1 oblt; at.on de demander à la Viiie une augmen
tation de subvention de li'.ôOO fran.s pour 1911, 
lo.L .23 230 francs, qu'elle fait ii^u.er en re
cette audit budget primitif. 

Le Conseil approuve. 
BUDCET DU BUREAU ««BIENFAISANCE 

Le mtme conseiller fait connaître l'avis fa
vorable de la Commission des finances sur le 
budget primitif du Bureau de bienfaisance. 

Ce budget, comparé à celui de 1910, accuse, sur 
ce dernier, des augmentations : en recettes de 
9.600 francs et eu dépenses de 9.120 francs. 

La nu.oi-au 11 des dépenses qui porte sur les 
articles: i l secouis en argent, pour 1.000 francs; 
14 pain et demies alimentaires, pour 11.630 fr. ; 
ii secours en viande et lait, pour 600 fr., total 
13.1.0 il., est atténuée par les réductions de cré
dits suivantes : 

Art. 16: chauffage, 3.000 fr. —- Art. 48: frais 
de bureau nécessites par l'application de la loi 
rlj 14 juillet 16CÔ sur l'assistance obligatoire, 
1.00Û fr., total 4.0CO fr. Soit 1 augmentation ci-
dessue d© 9.133 fr. 

Le surcrjit de dépenses constaté à l'article 14: 
pain et denrées alimentaires, s'explique par la 
hausse sur les farines, qui sont cotées 34 francs 
Je quintal, alra's que pour les prévisions de 1Ô10 
il avait été .permis de prendre comme base d'éva
luation le prix de 28.5C, soit un coût inférieur de 
5.50 au quintal. 

Cette progiression de la dépense a eu pour consé
quence inévitable d'obliger la Commission admi
nistrative du Bureau de* bienfaisance a réclamer 
de la ville une subvention plus importante qu'elle 
fait fùrurer, au budget qui vous est soumis, pour 
1C6.000 fraaics au lieu de 187.000. chiffre de 1910. 

K.n i essais, ce budget se balance comme suit: 
recottes. £49.263 fr. ; dépenses, 243.461 fr. ; excé
dent de recettes, 8^3 fr. 

Ce rapport est également adopté. 

Budget primitif communal 
pour 1911 

Au moment où l'on va passer à l'examen du 
budget de la Ville, M. Martin se plaint de 
n'avoir reru que dimanche à midi, tout un pa
quet de paperasses sur le budget. Il n'est pas 
possible, ciu-il, d'examiner tout cela en 48 
heures tic temps. Si la commission des finan
ces a tout vu en une seule réunion, je la féli
cite. Moi je n'ai pas trouvé le temps néces
saire pour un budget si compliqué. 

If, Dron. — Je ne m'attendais pas à enten
dre une critique. 

M. Martin. — Ce n'est pas une critique, 
mais une simple observation. 

M. Dron. — Je m'imaginais qoie des conseil
lers au courant des questions administratives.. 

M. Martin. — Xc dites pas cela, si l'on pro
cédait ainsi à la Chambre, vous réclameriez. 

M. Dron. — Ce budget n'est pas compliqué. 
M. Martin. - - Vous avez pris votre temps 

pour l'étudier, vous !c possédez depuis le 11. 
M. Masurel. — Il a été fini vendredi. 
M. Martin. — Vous avez voté 6 millions en 

trois heures. 
M. Dcswazieres. — On a jonglé avec les 

pièces cent sous. 
M. Martin. — Je remande qu'à l'avenir le 

budget nous soit remis plus tôt. 
L'incident est clos. 
M. Barbieux lit le rapport de la Commis

sion des finances approuvant les propositions 
budgétaires qui sont les suivantes : 

Recettes, 5.600.013 fr. ÏÛ : dépenses, 
5.688.774 fr. 75 : excédent de recettes, 1.238 
francs 51. 

LE RAPPORT DU MAIRE 
Apttî mioi. M. Dron entame la lecture d'un 

volumineux rapport sur le même budget. En 
voici l'introduction : 

Le budget de 1911 présente une augmentation 
notable.des charges que la Ville supportait anté
rieurement, augmentation qui- atteindra plus de 
200.UX) francs. Cette somme est représentée: 

Par le co.r.plument de l'annuité de l'emprunt 
de li.23, laquelle figure pour i;74.000 francs, 
quand nous n avons porté l'an dcfëtier Que 
Ltf.CûO lames 1 

Par l'augmentation des traitements et salaires 
qu'on peut estimer à 25.000 francs; 

Par 1 accroissement des dépenses d'ordre so
cial (Assistance obligatoire aux vieillards, aux 
.infirmes et aux imuiailss] ; 

Et par les suppléments nécessaires aux éta
blissements charitables et hospitaliers à raison 
de la cherté exceptionnelle de ta vie cette année 
(en partie u.jer 1 entretien des assistés du Bureau 
de bienfaisance et des hospices et, pour une pe
tite part, 1 alimentation ues élevés paxtiupant 
aux cantines scolaires sont rendus notablement 
plus coûteux en raison de la hausse sur le prix 
b«S farinai, des pommes de terre et des objets 
de vAure). 

Nous ne comptons pas l'augmentation régu
lière, normale pour ainsi due. des ohanjjes qui 
résultent du leveioppement de l'enseignement 
sous toutes ses furaiss et à tous les degrés, qui 
se sont maintenues, du reste, dans les limites 
mesurées. Nous ne saurions Kmeer à les restrein-
dre, puisqu'elles contribueront a l'activité indus
trielle de la Ville dans des proportions telles 
que tel sac rinças faits a cet é'jtird apparaissent 
presque comme négligeaoies. Créer à Xcurcoint; 
des artisans habiles, méthodiquement éduques 
pour en obtenir un rendement aussi é>»vé que 
soigné, n'est-cB pas La clef o.u développement que 
pourront prendre nos indnstriec de l'avenir? 

yuavonvnous 1x1er taire face i. cet accroUse-
ment de dépenses ? Us ne .sont pas les contributions 
:>"<>r>reiiieiit dites qui n'om pas été modifiées, et le 
n'imbrs de. centimes étant re^ti le messe depuis 
p,IH de trente an», ni la taxe suc la propriété 
naiie uui piydciil iSo.ocu franco, n ayant même 
uns compensé' le decbet que nous avions subi du 
r.iit dj né^rcvemerit c'es boisions byytsttaruog 
Nous n'avons donc iruèie due les ressources p*o-
rsasnt de 1 octroi et du produit Ue nos services 
Industriels muiiicj.palbje>. 

Nous aïons pu majorai nos prévisions budjrétai-
rea en ce cnii concerne l'Octroi, de ISOOOO francs 
,•1 les !>.;rii!' a î.KO.oûu francs: le Conditlonne-
aient, le tiaz e. les Eaux, fourniront le reste 

Nous soassnes fonde à croire que, de ce coté. 
aucune déception n'est a. craindra pour 1 année-
prochaine. LH> nouvelles con-strucilons sont en 
perspective : Tourcoing est dans une bonne veine 
de prospérité industrielle aul Jnslllic la hardiesse 
entreprenante, avec lacruelle nous avons ijérs les 
finances communales pour aider et pousser a l'ex
tension d'une cité dans l'essor de laquelle nous 
avons pleine confiance. 

La plus élémentaire sagesse commande cepen
dant de réfléchir a ce qu'il adviendrait si. les af
faires se ralentissant, une période plus ou moins 
rritl<iue venait a succéder aux "années de prospé
rité que nous traversons. 

Toutes les ressources auxquelles nous faisons al
lusion fléchiraient du même coup et la gtite pour-
nul survenir. 

Nous devons donc éviter toutes nouvelles (rrandes 
entreprises, à part les travaux delà amorcés et 
Misais, dont le montant serait prélevé sur les 
bonis que nom trouverions en fin d'exercice. C'est 
ainsi qu il emiviendra, l'an prochain, de procéder 
S la réfection de l'Abattoir (évaluation approxima
tive ; 1S5.000 francs) et peut-être a l'achèvement de 
certaines écoles. 

L'extension du ré.Teau de câbles électriques 
s'imposera aussi pendant un certain nombre d an
nées jusqu'à ce que la plupart des points intéres
sants de Tourcoing soient desservis : c'est alors 
seuleirent q.ue notre exploitation électrique don
nera des bénéfices sirieux. 

Il nous en coûtera, du reste, d'autant moins 
d'être réservé qu'on peut considérer l'outillage 
actuel de Tourcoing comme bien établi dans ses 
gTandes litrnes et ne nécessitant pins que des com
pléments ou des perfectionnements qui se feront 
suor^usivement à mesure oue le besoia s'en affir
mera et qu'on disposera de ressources correspon
dantes réalisées, ce qui veut dire qu'il faudra 
éviter toute charge nouvelle à Ion; terme ions 
forme d'emprunt. 

Faut-il s.outer que, d'autre part, les services 
de la ville devront continuer à être vérés dans un 
•»'~<t*bis esprit d'économie, mais, bien entendu, 

I eues Barder et sans marchander a nos eoUabors-
teurs les ssnsHorations qu'il sera possible et jawe 
du leur accorder. 

Cest ainsi que nous avons été amené à faire 
dans le présent budget un effort pour améliorer 
les situations les plus précaires correspondant sux 
sslasrss les moins élevés de la plupart des exploi
tation* municipale*. 

Ce n'est pas que notre budget se bouclât avec 
nne facilité inusitée; mais nous avons pensé qu'il 
était équitaiMe de tenir compte de la cherté ex
ceptionnelle de la vie en augmentant d'une ma
nière générale et dans une proportion de 0 fr. 25 
par jour, ht lalairtê ouvrit™ qui st tenaient aux 
enrirons de i franc*. Dans les trois exploitations 
qui étaient particulièrement intéressantes à cet 
égard, l'ébouage, le Conditionnement et le gaz, 
cette augmentation atteint environ 12.000 francs. 

.'ans entier dans les détails, bien que nous 
avions rassemblé tous les documents susceptib es 
ac nous eeiairer, signalons un Jé̂ er relèvement 
pour la police qui se traduira par 2.600 franes 
L'cx-troi bénéficiera en avancement de quatie créa 
tions d eoi p.ois supérieurs : deux brigadiers et 
deux receveurs. 

En y ajoutant les augmentations de traite
ment aciordées sux employés des divers bureaux, 
on atteindra une somme d'environ 25.000 francs. 
Si la charge nouvelle portant brusquement «tu* 
l'année 1911 est relativement élevée, nous n'avons 
pas reculé perce qu'elle ne fait que rémunérer 
des services rendus et marquer la voie dans la
quelle une Ville ne doit pas hésiter à s eaja^er 
quand cette charge correspond à un rendement 
de travail consciencieux et à àes situations de 
famille intéressantes. 

Telles sont les considératnins dont nous avons 
cru devoir faire précéder les explications qui 
vont suivre concernant la plupart des articles 
importants Elles auront au moins tenu le Con
seil municipal au courant des vues et de l'état 
d'esprit qui ont préside à la confection du bud
get que nous soumettons à son approbation. 

M. le maire aborde alors l'examen successif 
des différents chapitres. 

ÉLECTRICITÉ 
Le chapitre électricité provoque une dis

cussion. M. Deswaiières demande qu'à la pro
chaine séance MM. Leclercq, Lescure et Hen
neton viennent s'expliquer devant, le public. 

M. le maire lui fait remarquer que cela ne 
peut pas se faire. 

M. Qcivaox. — On croit toujours voir en 
blanc; on nous fait voir noir. Si nous n'avions 
pas eu ces difficultés, nous n'aurions pas aujour-
d nui toutes ces histoires. 

M. LE MAIRE. — Je ne demande paj 'mieux 
que d'avoir des rapports amicaux avec mes col
lègues. Seulement, >e constate qu'on se pJait a 
critiquer mon administration Dans les com
munes voisines, on reconnaît ce qui est bien ici, 
mais ceux qui sont sur place ne veulent pas le 
reconnaître. Je fais mon devoir, je suis oroit 
11.011 chemin. 

TRAMWAYS 
M. Martin demande à M. le Maire pour

quoi la Compagnie des tramways a remis ses 
anciennes voitures sur la ligne M. 

M. Brassart fait remarquer aussi qu'il se 
fait beaucoup de critiques depuis quelque 
temps sur cette ligne. 

M. le Maire demande que la Commission 
s'en occupe. 

TRAITEMENTS DES EMPLOYES 
MUNICIPAUX 

M. Martin attire l'attention du Conseil sur 
la situation d'un employé du bureau de la 
population dont le traitement n'est que de 
1.200 francs, après quinze ans de services à 
la Mairie. M. Martin estime que le salaire de 
cet employé pourrait être modifié. 

M. le maire répond à M. Martin que l'em-
plbyé en question est entré au service muni
cipal dans ces conditions. 

Le conseiller insiste en raison de l'âge de 
cet employé et des services qu'il a rendus à Ut 
ville. 

M. Salemblen : A 64 ans, on ne doit plus être 
dans le service municipal-

M Martin : M. Salemblen. vous ne raisonnez pas 
comme un républicain. Vous m'étonnez beaucoup 

M. le Maire : C'est lui qui s'est engairé dans ces 
concluions. Cependant. Je veux bien examiner son 
cas. 

UN INCIDENT 
M. QUIVRON QUITTE LA SALLE 

M. QCTVRON. — Dans une réunion précc-deine, 
j'ai demandé une augmentation pour tou6 les pe
tits salariés, je n'ai pas atteint mon but. Si des 
augmentations ont été votées, elles ont été mal 
distribuées. On ne peut plus y arriver, en raison 
de la cherté des vivres. Vous faites semblant de 
leur donenr satisfaction, mais ils ne pourront en 
sortir, pas plus que les ouvriers d'usine. Pas un 
ouvrier ne peut y arriver avec moins de cent 
sous par jour, et encore c'est insuffisant. J'»v-J?? 
demanda une autrmentation de crédits de 30.000 
francs pour auïmenter les petits salariés de la 
ville. Comme je" n'ai pas obtenu satisfaction, je 
refuse de voter le budget. 

M. Quivron quitte la salle des délibérations. 
M. M)irtin se plaint de la nomination, 

comme secretaire-acljoint à M. le secrétaire 
général de la mairie, d'un jeune homme étran
ger à la ville. Il fait remarquer à M. le maire 
que par cette nouvelle création, il cause un 
préjudice moral au chef du secrétariat, car 
il sera humiliant pour cet ancien employé 
d'être commandé par ce jeune homme. 

VOIRIE 

La création d'un emploi d'inspecteur du 
service de la voirie donne lieu à une nouvelle 
critique de M. Quivron qui a réintégré la 
salle. On fait remarquer que cet emploi ne 
sera pas facile à trouver. Les Tourquennois, 
dit-il, ne sont cependant pas des imbéciles. 
Il n'y a donc pas ici des gens capables de 
tenir un emploi d'agent de police ou d'em
ployé de mairie. S'il n'y a pas de gens capa
bles, c'est que les instituteurs ont manqué à 
leur devoir. 

M. DtawAZIÈRES. — On ira chercher un tisse
rand à Armcntières pour conduire l'usine d'élec-
tiieité. 

OCTROI 
La Question de l'octroi provoque une dis

cussion générale. 
M. Vrr.BtcKE. — La direction de ce service est 

plus forte que l'administration municipale. Je 
ne vous critique pas, M. le maire, au contraire, 
je veux vous aider. C'est à la direction de l'Oc
troi nue j en veux; elle lait trop de victimes, i.c 
service qui rapporte de gros bénéfices à la Vi!ie 
mérite plus de bienveillance de la part de l'ad
ministration municipale, 

IL iv MAIKE. — Je vous ait dit que la situa
tion serait examinée et qu'un rapport couiple» 
vous serait soumis dans une prochaine séance. 

Le Conseil décide la suppression de l'in
demnité de 51x1 francs accordée à M. 1 inspec
teur du travail 

ai. Ucswaz.ères se rallie à la proposition .'1 
la condition que cette somme soit versée a» 
Bureau de bienfaisance pour distribuer du 
tabac aux vieillards. 

Le Théâtre municipal 
Un rapport particulier expose la situation 

de la Ville vis-à-vis la direction du Théâtre. 
La question est intéressante. Nous donnons 
le document in-extenso. 

Messieurs, 
Dans le budget de 1910, la subvention tliéù-

trale atteint une somme assez élevée, quoique, en 
SSUaséj peu différente de celle qui figurait aux 
deux années précédentes. Quelques explications 
sont nécessaires pour la justifier et en même 
temps pour exposer la situation du théâtre. 

Noue avons tenu à tvouper, à totaliser pour 
b»u eouï^jier l'importance des sacrifices que 
nous sommes obliges de faire, les sommes cotisa -
crées à assurer la vie du ItsalÉsa, Ce touil s e-
lève i 47.0TX) francs, se décompoean.t comme suit : 

Sisbvention, 33.000 fr. ; chef machiniste, con
cierge, 2.160 fr. ; gas. électricité, ceux. 9.000 fr. ; 
esstrrain'.e, 1.000 fr. ; an hais dive-s. renouveJle-
ment du matériel, etc., 5.C00 fr..Total, 47.160 fr. 

C'est uno forte contribution pour la ville; il 
ne sera peut-être pas sens intérêt de rappeler à 
grande traits les circonstances qui, par étapes 
Successives, v ont conduit le Conseil municipal. 

La premier» tentative de représentation uliéd-
trsle à Tourc-oiny est vieille déjà. Dès 1864, l'i
nitiative de M. 'Couvreur faisait surgir une pe
tite salle appropriée à cet effet, derrière Testa-
en mot de Is porte de Doubaix : son exploitation 
fut ptéoaine et ne dura f-uère plus de quatre an* 

Apres une longue interruption qui ne laisssit 
aux amateurs d'autre» ««nve.» «U •»;•/-:.* iai»,. 

«ont oue os a* rendre A Lille, U question théâ
trale reparut sons la forme d'une oemanoe oe 
subvention {site par M. X>sschamps, gendre de 
M. Couvreur, au moi* de mars 18b\J. La subven
tion n* fut accordés qu'en 1£S1 Le maire, M. 
Hassebroucq, signa un traité avec M. Descnamps, 
par lequel celui-ci s'engageait à construire an 
théâtre en bois sux l'empiacernent du square ds 
l'Hôtel de Ville, moyennant une 'subvention an
nuelle de 4.500 francs, pour trois saisons, plus 
l'éclaarage, à charge pair la troupe de jouer le 
drame et l'opérette. 

A peine le théâtre est-il construit, en 1885, 
qu'une tempête l'abat: il est hâtivement rebâti et 
des représentations y sont données pendant trois 
saisons. 

Au début de l'année 1888, II. Descnamps étant 
décédé, sa veuve sollicite un arrangement amia
ble, mais la liquidation est déclarée et le théâtre 
est abandonné. Au mois d'octobre de la même 
•miiue, ,\ime Vve lj«soiiamps-IUt>uvreur loue e 
théutre au syndic de la fail.ite pour y donner 
des représentations les mardis et merered.s de 
chaque semaine: les jour* ns convenant pas et la 
subvention deuian•«• ayant paru trop e.evée, la 
demande est rejeess. L année suivante le théâtre 
est démoli (mais 1889). 

iDe 1839 à 1891, quelques représentations sont 
données par des troupes de passage et par le* 
deux troupes Couvreur et Dennery! de Roubaix, 
dans la salle des concerta de 1s place Leverrier. 
Au mois de décembre de l'année suivante, le 
Conseil alloue à Mme Desohamps 100 francs par 
représentation qui sera donnée le jeudi, chaque 
semaine ou clhaque quinzaine, pendant le reste 
de la sais n. Cette subvention est portée à 200 fr. 
par représentation en 1896. puis à 300 fr. en 1834 
et continuée jusqu'en 1836, date où la direction 
du théâtre de Tourcoing est confiée à 11. Cou
vreur, frère de Mme Deschamps, devenu direc
teur du théâtre du Fontenov. 

• a 1699. nouvelle phase': V. Couvreur solli
cita une prutsjaasioa: sa demande est renvoyée 
aux Commissions. M. Alexandre, directeur "de 
théâtre, propose alors de donner des représenta
tions, le dimuncïr, dans la salie de la rue de 
Tournai, que l'Administration de l'Union l'our-
quemioise s'engage à aménager. La subvention ae 
300 francs qu il sollicite à cet effet lui est accor
dée ; elle est, augmentée de 200 francs en 1900, 
soit 14.CCO francs par an, et ainsi maintenu jus
qu'en 1902, date de l'acquisition de la'salis de 
la place Levcuaier par la ville qui y transfère 
l*1 théâtre et traite avec deux nouveaux direc
teurs : M. Chàtaignié, bientôt remplacé par Al. 
Bourdette, qui s'engage à donner vingt-quatre re
présentations le dimanche et quatre en semaine, 
moyennant une subvention de 15.000 francs. M. 
ViL^ner, qui succède à M. Bouirdette. comme di
recteur du rrand théâtre de Lille, traite avec la 
vil!? ea Tourcoin" aux mêmes conditions pour 
les années 1905. 19C5 et 1SG7. 

Les raisons qui motivèrent l'acquisition par la 
ville de la salle Leverrier valent d être rappe
lées. C'est une Société d'amateurs de musique et 
de théâtre qui avait, dès l'année 1687-1883 érijé 
safss salle de concert destinée aux auditions 
symplioniques et qu'on utilisait auâsi pour les 
représentations théâtrales données par des trou
pes de passade. 

D'aussi louables efforts indiquent que les belles 
initiatives ne sout pas inconnues dans notre pay? : 
mais si soutenus que scient les efforts d'une so
ciété privée p; ur instituer une œuvre satisfaisant 
aux roûts et répondant aux aspirations de ses so
ciétaires, les sacrifices n consentir annuellement 
sont tels qu'à la longue, pour peu que quelques 
concours enthousiastes du début viennent à man
quer, l'œuvre est compromise et menace de finir 
dans l'indifférence e. dans l'abandcn. 

Aussi bien, la ville die Tourcoing n'avait au
cune salle à usa^e de concert ou de thicitre. 
L'idée d'acquérir celle-ci ne pouvait donc que 
lui sourire. Dès le mois d'août 19C2, elle prenait 
possession de l'immeuble qui était utiliré à partir 
du commencement do la saison 19C-2-1S03, pour 
l'exploitation théâtrale. Quelques frais d'aména
gement s'imposaient; il y fut pourvu, et les re
présentations se succédèrent ainsi que nous l'a
vons dit, de 1905 à 1S07. sous les directions Cliâ-
taignié, Lourdette et Vieuier, lorsqu'un veto du 
Conseil municipal de Lille rendit impossible tout 
renouvellement de centrât avec la troupe de son 
grand théâtre. 

Que taire? Pouvions-nous laisser s'cercuiea' le 
résultat d'efforts poursuivis avec tant de peirsévc-
esnee pour doter la ville de Tourcoing d'un théâ
tre qui avait déjà une clientèle passionnément 
attachée? Mi le Conseil, ni l'Administration ne 
le .pensèrent.On décida donc d'aveir une troupe 
autonome à lourocing. selon l'exemple de beau
coup de vil'es, même inouïs importantes. Cne 
forte dépense fut. consentie pour restaurer la 
«aile, l i transformer en véritable tliéàtre, celui 
que nous possédions aujourd'hui. 

On savait bien que cette combinaison serait 
plus coûteuse; main e.i revanche, la ville elle-
même ne devait-elie pas en retirer des avant.iues 
matériels et moraux oue nul ne peut méconnaître. 

C'est tout un monde qui allait venir s installer 
à Toimoin.; et faire bénéficier la population com
merçante de la viile de ses dépenses d'entretien^ 
ce sont aussi les musiciens appelés à constituer 
l'orchestre, qui «liaient s'y procurer des ressour
ces ap.-irwciaÛes. en même temps que notre .Ecole 
de Musique trouverait à recruter plus facilement 
des professeurs de talent, au grand profit de ren
seignement musical auquel on attache tant d'im
portance chez nous. 

C'était enfin le moyen le plus certain de don
ner au théâtre sa destination la plus élevée ; l'ai-
firement de l'esprit, l'éckicatiou rationnelle de la 
sensibilité humaine, au lieu de laisser se pro
duire, au hasard des troupes de passage, des au
ditions ou des spectacle* décousus, n'ayant sou
vent que des rapports éloignés avec 1 art. 

Lc3 choses ont ainsi marché depuis trois ans. 
Eappeknis toutefois que la première saison théâ
trale avec une troupe autonome fut en quelque 
sorte un essai dont nous ne pouvions équitable-
nient laisser supporter les risques par la 'direc
tion de MM. Santara. La ville dut couvrir et 
garantir cette entreprise aléatoire et la subven
tion annuelle, qui était normalement de 20.000 
francs, dut être complétée par des crédits sup
plémentaires de 11.02X1 francs, chacune des deux 
premières années. 

Au fond, la situation est restée, pour la saison 
preeaake, sensiblement la même. Mais nous avens 
e-.-abli, en principe, que la direction exploiterait 
à ses risques et périls, tans être sous notre tu
telle, comme il arrive dans toutes les villes n ex
ploitant pas directement, et nous n'avions au
cune envie d'en l'aire la tentative. 

Cne légère augmentation du prix des places a 
cil eue demandée: n est-ce pas encore cependant 
u.i théâtre à bon marché qui est offert à la pe-
pulatàon, quand on soiijfe que, pour des prix me-
clioues. nous avons une troupe excellente qu'en
vieraient beaucoup de grande» villes, un orches-
Ue parfait, des décors soignés et suffisamment 
îciiouvelé-s. 

La subvention a été portée ferme à 30.000 fr., 
:: inrme temps que nous supportions les frais de 

enaatTasa et d'éclairage, cou.me nous l'avions fait 
.lu reste les deux années précédentes. Le> sacii-
.Le3 cciiifentis pnr la ville raasarseat davnntage. 
par suite du groupement, de la tot*li««cion des 
frais que nous prenons à BSÉS* aaaajSi noiis 
avons tenu â les Battre en lumière, en raison 
BtSDM de 1 autonomie aasBUk* leiMéc ci la diret-

1 Is ne noies seront pas îeprociiés pal ceux 
qti' accordent nu théitre une v.ileur d éducaticm 
artistique, intellectuelle et morale, qui estin," 
ront que uous avons ciasi repondu aux aspira 
tiens d'une pepu'atien tout aussi éprise d'art et 
d idéal qu'elle est restée active et laboricure. 

il était assnaSBSN de rappeler oe passe pour 
avoir l'occasion de due a nos concitoyens : c Nous 
avons voulu rattsfairs vos goù.s pour la mu&iquo 
et le grand théâtre- s.us toutes ses formes; vous 
11 avez rien à enviée è d'autres villes sous ce rnp 
part Tous ceux oui ne sont pas attachés de fa-
mille è notre sol, ceux que leurs fonctie ns ou 
leurs alfaires appellent â vivre â Tourcoing, s'ac-
SSaaaat avec les ToinqueiMiois les plus authen
tiques à désirer qu on leur pn-cure des distrac
tions saines, élevées, artistiques, qui rendent la 
vie plus agréable, moins monotone, qui dispen
sent d'aller chercher ailleurs les asirements que 
nos efforts concourent à Yeax procurer ici. Vous 
devez reconnaître que rien n'a été négligé pour 
vous donner satisfaction. > 

Ne sommes-nous pas en droit, à notre tour, de 
EOUS retourner vers eux tous p?ur leur cliemander 
de> uiciliter a la direction du tnéâtx© sa tâche ren
due actuellement difficile malgré le talent et l'ac
tivité qu'elle cléplcie ? 

On lie contestera pas que l'attention la plus 
viiriLante est apportée» pour que la tenue du tnei-
tre soit irréprochable, que le bon goût et ht dé-
ton;" soient rigoureusement observes dans la sé
rie de représentations offertes au publie. De ce 
chef, aucune disposition dindillérence ou d'sni-
moeité ne se justifierait. 

La vérité est que. ici comme partout, la crise 
théâtrale n'est pas un vain mot. Elle tient à l'en
gouement pour certains sports nouveaux, tel le 
skating qui fait fureur en ce moment. La faveur 
dont jouit lo cinéma {elle se traduit à Tourcoing 
par uns moyenne de 6.000 spectateur* tous les di
manche») n est pas étramrêre non plus à la di
minution de la clientèle théâtrale Tout cala con
tribue a cet état de crise que nous signalons. 

c'«*-o». que i amour propre le bon sans si l'ai*. 

• lafàin d'esprit de la population 11 auront pas rai
son des circonstances contraria nies que nous signa
lons? Qrt-ce qu'à 1a persévérance avec laquelle a 
été poursuivi le ctésir de satisfaire les goûts artis
tiques des habitants de Tourcoing ne correspon
dra pas, da la part de tous ceux qui s'intéressent 
à la' cause du théâtre, un effort pour le faire pros
pérer V C'est la question qu'il fallait poser: nous 
l'avons fait en toute sincérité. 

Le Maire, Gustave Dao*. 
Tourcoing, le 24 décembre 1910. 

LE RECENSEMENT 
La population sera recensée en 1911. Il y 

avait lieu d'inscrire au budget une somme de 
9.000 francs. 

LE BUDCET E1T VOTÉ 
Quand la discussion est terminée, M. le 

Maire met le budget primitif aux voix. 11 
est adopté. • 

Le huis clos est prononcé à minuit et 
quart. 

B L O C - N O T E S 

LE BRIGANDAGE MODERNE 
Que les histoires de brigands d'autrefois 

étaient jolies et poétiques 1 Une diligence at
taquée dans un coupe-gorge solitaire, la nuil, 
loin de toute maréchaussée, par des homme.-. 
en manteaux couleur muraille, armés de pied 
en cap, à l'air farouche sous les chapeaux k 
larges bords mi-rabatîus ; des voyageurs qui 
vidaient leurs goussets et des femmes qui se 
dépouillaient de leurs bijoux, à la lueur va
cillante des lanternes. C'était pittoresque et 
imprévu ; c'était l'aventure possible, mais 
point banale, dont on courait les risques en ce 
temps-là. 

Aujourd'hui, les histoires de brigandage 
sont bêtes à faire pleurer, d'une naï
veté enfantine ou d'une férocité barbare : c'est 
le vol à l'esbroufe d'un portefeuille jrarni ou 
l'assassinat pour quelque-s sous : c'est le cam
briolage sournois ou les méfaits audacieux 
des apaches, ou c'est mieux encore. Ecoutez 
plutôt : 

Un banquier parisien avait une somme de 
263.;oo francs .1 fa*éVparvenir à un client rie 
Bruxelles. 11 y avait plusieurs manières sûres 
de les lui envoyer. Le banquier crut bien faire 
de charger son fondé de pouvoirs de prendre 
le train et de les porter. Cependant, il n'était 
pas sans inquiétude en songeant a la somme 
importante qu'il confiait à son employa d'as
pect phstot timide et chétif. Il l'accompajrna 
à la gare du Nord. Là, il comrn ; la mala
dresse de demander à deux Antrlais ou'il con
naissait vaguement et oui partaient aussi pour 
Bruxelles, de vouloir bien veiller s-jr son ron
de de pouvoirs. Ceux-ci acceptèrent avec plai
sir cette mission de confiance. Ils ne lâchè
rent point d'une semelle le porteur du majtut. 

L'employé' du banquier parisien était ravi 
et aussi naïf que son patron, il expliqua à ses 
gardes du corps qu'il ne ronnaissat pas du 
tout la personne à qui, arrivé a Bruxelles, il 
devait remettre les 362.500 francs. Mais la 
bor>nc étoile qui avait mis sur sa route les 
deux Anglais pour faire office ti'arige-.trardien, 
veillait sur lui jusqu'au bout. Justement ceux-
ci — du moins ils le lui firent accroire — 
étaient en relation d affaires avec lui • 

A Bruxelles, le fondé de pouvoirs qui re
pendant avait l'adresse du client à qui il de
vait remettre sa fortune, fut mis en présence 
de quelqu'un qui affirma être celui à qui elle 
était destinée. Mais par un riajruUer caprice, 
il déclara ne vouloir toucher l'argent qu'à 
Londres, l'n Monsieur h qui c<* chic une 
somme de 262.500 francs peut évidemment se 
payer de ces fantaisie; 1 

Et le quatuor partit peur Londres. En 
route, par crainte des pick-pockets, l'employé 
de banque avait confié son pofteflMuflsj à l'un 
des quatre gentlemen qui, à peine débarqués 
dans la capitale britannique. 0 srrn;'rcrit » leur 
trop crédule victime délestée si habilement. 

On croit rêver quand les journaux raton-
tent de pareilles aventures, après tant d'au
tres semblables qui pourraient en empêcher le 
retour. La naïveté ne devrait pas êire pour
tant la vertu dominante des fondés de pou
voirs parisiens. — ED. P. 

t - E S G R E V E S 
a. HALLUIN 

Fin d'une grève 
Nous avons annoncé ces jours derniers, nue 

60 tisserands du tissage à la main de MM. 
Dubois et Charvet, rue Salât-André, s étaient 
mis en grève, réclamant v.nc augmentation de 
1 francs, par pièce tissée. Les patrons avaient 
fait connaître qu'ils consentaient à accorder 
un supplément de salaire de 2 francs et les ou
vriers avaient refusé de reprendre le travail. 

Après quelques jours de chômage, les tisse
rands se sont quand même décidés à réintègre! 
l'atelier aux conditions offertes par le patron, 
Ce qui a eu lieu hier, mardi, à une heure. 
REPRISE DU TRAVAIL A DUNKERQUE 

Dunkerque, 27 décembre. — Co- matin, la 
reprise du travail était générale sur les quais. 
Hier, à deux heures, cu^iteit connue lu. déci
sion des patrons, un grand nombre de doc
kers étaient venus se faire embaucher, mais 
ceux qui habitent les faubourgs n'avaient pu 
être avisé à temps et ils ne sont rentrés que ce 
matin. 

Faits Divers 
Le fort Chabrol du parricide 

Mâcon, 27 décembre. — La situation di 
parricide de La C hapelle'-Bous-Brancion ne 
s'est pas modifiée depuis dimanche. C'est 1* 
troisiè'iiie journée que Tallemard. après avoif 
tué son père et blessé ta femme, est enfermf 
dans sa maison, dont les abords sont surveillés 
par des gendarmes armés. 

Mardi matin, vers neuf heures, le forcené 
a tiré deux cours de feu : le premier sur un 
nliien qui passait sur la route, le deuxième par 
une ouverture qu'il a pratiquée au toit du 
grenier. 

D'après ce qu'a dit la femme Tallemard. 
son mari aurait avec lui 2 à 3 kilogrammes c'a 
plomb, un kilogramme de poudre et des vivres 
pour quatre à cinq jours. 

Lo cadavre de son père, Jean Tallemard, âgé 
de soixante-dix-sept ans, est toujours dans la 
maison, où personne n'a usé. jusqu'ici pénétrer. 

Les gendarmes ont prévenu Tallemard qu'où 
allait mettre le feu à sa demeure s'il ne sw 
rendait pas. Il n'a rien répondu, mais les a 
menacé* de son fusil. 

Arrestation 
d'une femme escroc 

Paris, 27 décembre. — Une veuve Boirr-
diec, prétendant s'appeler Mme Costa de 
Brincqjieville, vient d'être arrêtée à Paris sous 
l'inculpation de vol et d'escroqueries. 

Des mandats d'amener étaient lancés con
tre elle par de nombreux Parquets de pro
vince. 

Grâce aux faux titres et aux fauv noms 
qu'elle s'attribuait, elle avait fait de nom
breuses dupe-.. • 

Elle a été conduiteaVi dépôt en attendant 
son transfert à Nantes et à Lorient où plu
sieurs commerçants ont déposé des plaintes 
contre elle pour escroqueries. 

Une femme brûlée Vive 
Cherbourg. 27 décembre. « Ea aaprookaat 

de la chemine*, la fnsamr d un - T t i n r da 
Crédit Lyonnais a mie le feu à aaa Tiituiuale, 
•s, est mort» au milùiu d'atroces sounraaoaa. 
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